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Directeurs
Question écrite n° 2468

Texte de la question

M Michel Pelchat demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des sports
s'il compte remettre en cause l'existence et le statut des maitres directeurs dont la creation s'est revelee
largement positive.

Texte de la réponse

Reponse. - Un reexamen approfondi du statut des maitres directeurs notamment des dispositions definissant
leurs missions, est en cours sur la base des orientations suivantes : la mission du responsable de l'ecole est
triple, pedagogique, administrative et sociale et a pour objectif de tout mettre en oeuvre pour assurer la reussite
des eleves. Le directeur d'ecole est ainsi avant tout l'animateur et le coordinateur de l'equipe pedagogique. Il est
l'interlocuteur de l'ensemble des autorites administratives. Il favorise par son action l'ouverture de l'ecole sur son
environnement et fait en sorte que l'ecole assure dans les meilleures conditions sa fonction de service public.
Ces missions supposent d'une part des qualites pedagogiques, de relation et d'ouverture qui doivent etre
appreciees simplement et rigoureusement lors du recrutement, d'autre part une formation adaptee prealable a la
prise de fonction. Une large concertation est en cours en vue de la mise en oeuvre prochaine de ces
orientations. Le regime de remuneration des maitres directeurs n'est pas remis en cause. Un projet de decret,
actuellement en cours d'elaboration se substituera au texte anterieur sur les maitres directeurs.
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